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Vendredi 13 décembre 1968,
à 10 h 30

7. Que l'on approuve ou non l'avis [AjC.2/L.1030] du
Conseiller juridique des Nations Unies, on doit reconnaître
que cet avü:: soulève d'importantes questions dont le plein
examen exige du temps si l'on veut éviter un affrontement
qui pourrait être préjudiciable au rôle et à l'utilité de la
CNUCED, aussi bien qu'aux relations au sein des Nations
Unies elles-mêmes.

8. Je voudrais préciser, en ce qui concerne la proposition
que je vais faire, que je n'ai nullement l'intention d'entraver
en quoi que ce soit une discussion complète des questions
soulevées par le rapport. En fait, ma délégation suivra la
discussion et les explications de vote des délégations avec le
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4. Ce que le rapport de la Deuxième Commission propose
de faire risque, à mon sens, de créer un précédent
dangereux, particulièrement dommageable pour les mino
rités et les petits pays, dont les droits doivent être en tout
temps soigneusement protégés par cette organisation, car
chacun de nous peut se trouver, à un moment ou à un
autre, dans la minorité, et la plupart des pays représentés ici
sont de petits pays.

5. Je suis certain que le débat qui a eu lieu au sein de la
Deuxième Commission, de même, sans aucun doute, que
celui qui s'instituera sur le rapport de la Deuxième
Commission qui nous est maintenant soumis en séance
plénière, démontre sans aucun doute p')ssible à la fois la
profondeur des sentiments sur cette question et l'ampleur
des préoccupations que causent les conséquences sérieuses
de l'attitude préconisze dans le projet de résolution [ibid.,
par. 9] qui figure QdnS le rapport.

3. M. IGNATIEFF (Canada) [traduit de l'anglais] : Ainsi
que mes collègues le savent, je ne monte pas souvent à cette
tribune, en laissant l'accès à d'autres qui savent en faire un
meilleur usage. Si j'ai demandé la parole, à ce stade des
débats, c'est pour présenter une motion de procédure, car je
crois sincèrement que le rapport [A/7383] de la Deuxième
Commission sur la composition de la CNUCLD qui vient
d'être soumis risque de faire un tort sérieux à cette
organisation en instituant la suspension des droits d'un
membre dans un organe subsidiaire, et ce par une résolution
de l'Assemblée, tournant ainsi les dispositions de la Charte.
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6. Je sais que cet affrontement fait naître de sérieuses
préoccupations dans un grand nombre de délégations outre
la mienne. Elles craignent qu'en essayant d'exprimer le
sentiment général de :Jpulsion pour la politique suivie par
un membre de cette organisation - sentiment de répulsion
qui est entièrement partagé par ma délégation - on ne
propose une mesure qui soulève de très graves et très
importantes questions affectant les droits et les obligations
de tous les Membres de cette organisation, en particulier de
ceux qui se trouvent dans la minorité.
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2. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne la
parole au représentant du Canada, qui a une motion à
présenter.

c) Confirmation de la nomination du Secrétaire général de
la Conférence

1. M. CHRISTIANSEN (Norvège) [Rapporteur de la
Deuxième Commission] (traduit de l'anglais): J'ai l'hon
nevr de présenter la première partie du rapport de la
Deuxième Commission sur le point 34 de l'ordre du jour
[A/7383], qui a trait à la composition de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement. Le
projet de résolution recommandé par la Commission à
l'Assemblée générale figure au paragraphe 9 du rapport et a
été adopté, à un vote par appel nominal, par 49 voix contre
22, avec 23 abstentions, comme l'indique le paragraphe 6
du rapport. Je recommande cette première partie du
rapport de la Commission à l'examen de l'Assemblée
générale.

Confonnément à l'article 68 du règlement intérieur, il est
décidé de ne pas discuter le rapport de la Deuxième
Commission.

* Reprise des débats de la 17û8ème séance.
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13. Nous ne pouvons pas prendre de mesure de caractère
politique en application des articles 35 et 36 de la Charte,
en invoquant l'initiative du Conseil de sécurité, parce que
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France disposent au
Conseil de sécurité d'un droit de veto et que l'on peut
supposer, sans risque de se tromper, que ces trois puissances
- les Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France - sont les
défenseurs et les grands champions de l'Afrique du Sud et
de sa politique d'apartheid et feront usage de leur droit de
veto pour empêcher le Conseil de sécurité de prendre des
mesures exécutoires à l'égard de l'Afrique du Sud.

15. C'est une question politique claire. Il ne se pose aucun
problème juridique ou constitutionnel qui soit fonda
mental. La seule question constitutionnelle qui se pose est
de savoir ~i une assemblée en cours de session peut amender
les mesures législatives prises par une assemblée antérieure.
La réponse est claire: elle le peut. Le projet de résolution
actuel peut amender la résolution 1995 (XIX) du 30
décembre 1964 sans provoquer une crise constitutionnelle.
Il ne se présente pas de crise constitutionnelle. Après tout,
il ne s'est pas produit de crise constitutionnelle en 1950
lorsqu'on a adopté ce qu'on a appelé la résolution sur la
paix [résolution 377 (V}j. Il ne s'est pas produit de crise
constitutionnelle en 1962 lorsque était envisagée l'invasion
de Cuba. Il ne semble pas que se soit produit une crise
constitutiC'nnelle renversant les principes et les objectifs de
la Charte lorsque, il y a quelque deux ans, un membre
permanent du Conseil de sécurité a envahi de façon éhontée
la République Dominicaine. Il n'y a pas eu de crise
constitutionnelle lorsque, il y a quatre ans environ, trois
membres permanents du Conseil de sécurité et un autre
Etat d'Europe o\;cidentale ont monte une prétendue mis
sion de secours, au Congo, sous le prétexte de sauver un
médecin, et ont massacré plusieurs milliers de femmes et
d'enfants innocents. Où y avait-il crise constitutionnelle
lorsque, au défi des objectifs et des principes de la Charte,
un puissant Etat Membre a engagé une guerre sanglante
impitoyable contre le peuple vietnamien sans défense?

16. Le projet de résolution recommandé à l'Assemblée par
la Deuxième Commission n'a pas d'autre objet que d'amen
der la résolution 1995 (XIX). Il tente de donner une
nouvelle définition de la composition de la CNUCED. On
ne saurait nier que l'Assemblée a le pouvoir d'amender un
règlement qu'elle a elle-même établi antérieurement. L'As
semblée a toute compétence pour limiter ou modifier la
composition de ses organes subsidiaires. Si elle estime qu'un
organe déjà créé est trop nombreux, elle a le pouvoir de
réduire le nombre de ses membres. Cette réduction n'af
fecte en aucune façon les droits et privilèges des membres
tels qu'ils sont fixés par le paragraphe 2 de l'Article 18 de la
Charte. Par exemple, le Comité spécial sur le lit des mers et

14. Que cherche donc à faire le projet de résolution
présenté par la Deuxième Commission? Il vise simplement
à amender la résolution 1995 (XIX) et à définir à nouveau
la composition de la ~NUCED de manière à empêcher
l'Afrique du Sud de prendre part à la Conférence tant que
ce pays n'aura pas modifié sa politique et ne se conformera
pas aux buts et aux principes de la Charte et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

Il. La question est de savoir si l'Assemblée aurait pu
limiter la composition de la CNUCED fixée par la résolu
tion 1995 (XIX) à un nombre d'Etats inférieur au nombre
total des membres de l'Assemblée. En d'autres termes,
l'Assemblée peut-elle créer un organe subsidiaire composé
d'un nombre de membres inférieur à celui de l'ensemble de
l'Assemblée? Si la réponse est affirmative, cette façon
d'agir de l'Assemblée constitue-t-elle une suspension des
droits et d..:'s privilèges J'un Etat Membre? Ou encore : un
Etat Memhre, par le seul fait d'appartenir à l'Organisation,
a-t-il automatiquement le droit d'être membre de tout
OTjane ou organisme subsidiaire de l'Organisation? La
Tanzanie, par exemple, a-t-elle automatiqul':ment le droit de
faire partie du Conseil de sécurité ou du Comité sur le lit
des mers et des océans! ou du Conseil de tutelle? De toute
évidence, la réponse est négative.

1 Comité spécial chargé d'étudier les utilisations pacifiques du Ut
des mers et des océans au-delà des limites de la juridiction nationale.
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"L'Assemblée générale décide de différer l'examen du
projet de résolution contenu dans le paragraphe 9 du
document A/7383."

plus grand intérêt. Mais je voudrais, Monsieur le Président, son exclusion du fait que cette composition est en
avec votre autorisation, proposer la motion de procédure l'occurrence lirriitée.
suivante [A/L.559], qui est très simple:

10. Le rapport de la Deuxième Commission dont nous
sommes saisis contient un projet de résolution [A/7383,
par. 9] qui traite de la composition de la Conférence des
Nations Unies pour le commerce et le développement. Ce
projet de résolution donne une nouvelle définition de la
composition de la CNUCED. Il vise à amender une
résolution antérieure de l'Assemblée [1995 (XIX)} qui a
créé la CNUCED en 1964. La CNUCED n'a pas été créée
par la Charte des Nations Unies, mais par une simple
résolution adoptée par l'Assemblée générale selon la pro
cédure normale. La CNUCED a été créée et constituée en
application de l'Article 22 de la Charte, qui autorise
l'Assemblée à créer des Oiganès subsidiaires. C'est en vertu
de ce pouvoir stipulé par l'Article 22 que l'Assemblée
générale a permis à tous les Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies, et même à d'autres, de faire partie de la
CNUCED.

9. M. WALDRON-RAMSEY (République-Unie de Tan
zanie) [traduit de l'anglais] : Nous ne pouvons, je le dis en
toute humilité, approuver la motion qui vient d'être
présentée par le représentant du Canada, et cela pour des
raisons que nous allons exposer.

12. Si l'Assemblée a le droit de créer un organe composé
de la totalité de ses membres ou d'un nombre inférieur ou
supérieur au nombre total de ses membres, aucun Etat
Membre, y compris la Tanzanie, ou le Royaume-Uni, ou
l'Afrique du Sud, par exemple, n'a automatiquement le
droit de faire partie de cet organe subsidiaire. Le droit de
l'Assemblée de fixer la composition d'un organe subsidiaire
ne peut être mis en cause, c'est-à-dire qu'elle peut limiter la
composition d'organes subsidiaires, tels que la CNUCED,
créés en vertu de l'Article 22. Par conséquent, les droits et
privilèges d'aucun des Etats Membres ne sont suspendus au
cas où l'Assemblée limite de la sorte la composition d'un
organe de façon à exclure un Etat Membre ou à autoriser
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des océans est actuellement composé de 35 Etats membr~s.
L'Assemblée examine actuellement à nouveau la compo··
sition de cet organe .subsidiaire. Certains membres estiment
qu'il devrait avoir une composition plus étendue, environ
55 membres au lieu de 35, tandis que d'autres pensent au
contraire qu'il devrait être plus réduit: 20 membres.

17. Supposons que l'Assemblée décide de réduire ce
nombre à 20 et que la Tanzanie, par exemple, qui fait
mainteJ:lant partie de ce comité, en soit exclue: la Tanzanie
pourra-t~elle prétendre qu'elle est membre de ce comité en
vertu de ses droits et privilèger de Membre des Nations
Unies et que le fait de l'exclure correspond à une
suspension de ces droits et privilèges? Pourrions-nous
prétendre que nous avons automatiquement le droit de faire
partie de ce comité en vertu de notre qualité de Membre de
l'Organisation? Pourrions-nous dire que, sur ce point, il
faudrait un vote de l'Assemblée à la majorité des deux
tiers? Sûrement non. La question dont l'Assemblée est
saisie n'implique que la majo·ité simple; elle n'implique pas
la suspension ou l'expulsion de l'Afrique du Sud de notre
organisation.

18. Les Articles 5 et 6 de la Charte ne sont pas en cause, il
n'en est pas fait application puisque le Conseil de sécurité
n'a pas pris de mesure coercitive contre l'Afrique du Sud en
application de l'Article 5 de la Charte et n'a pas non plus
recommandé la suspension de l'exercice par ce pays de ses
droits et privilèges. Le Conseil de sécurité n'a pas non plus
recommandé l'expulsion de l'Afrique du Sud. Nous ne
traitons donc pas de l'expulsion de l'Afrique du Sud de
l'Organisation ni d'une suspension de l'exercice de ses droits
et privilèges. Quoi que nous fassions ici, l'Afrique du Sud
restera Membre de l'Organisation, du moins pour le
moment.

19. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis, en particulier, et
aussi la grande majorité de leurs complices occidentaux se
sont livrés sur cette question à une violente campagne en
faveur de l'Afrique du Sud, de sa politique raciste et de
l'apartheid. Ils ont travaillé dans les couloirs et usé de
pression politique et diplomatique dans les capitales des
Etats Membres d'Asie, d'Amérique latine et des Antilles. Ils
ont même tenté d'exercer une honteuse presSclon diplo
matique en Afrique même et ont mené une campagne
raciste sous le prétexte de défendre la Charte des Nations
Unies. En fait, ce qu'ils défendent, c'est l'Afrique du Sud et
sa politique raciste.

20. Ayons une idée claire de ce que nous discutons à ce
propos. Il s'agit du racisme pur et simple. Ceux d'entre nous
qui défendent les droits des populations africaines et non
blanches en Afrique du Sud et en Namibie voteront en la
matière avec les Afro-Asiatiques. Nous voterons contre la
motion tendant à déclarer qu'il s'agit ici d'une question
importante; nous voterons contre l'ajournement de la
question et nous voterons pour la proposition tendant à
exclure l'Afrique du Sud de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement.

21. Nous, Afro-Asiatiques, voulons que l'on soit honnête.
Nous défendons les droits inaliénables des peuples en tant
qU'êtres humains. Nos frères latino-américains demandent
aussi que l'on soit honnête. Les délégations des Etats-Unis,
du Royaume-Uni et de l'Afrique du Sud ne partagent pas
notre souci en la matière.

22. Les délégations occidentales, conduites par les Etats
Unis, défendent, au sein de la Deuxième Commission
comme en séance plénière, la cause de l'Afrique du Sud. Il
faut dire qu'en l'occurrence leurs déclarations sont hypo
crites au plus haut degré. Elles viennent, au sein de cette
ê1ssemblée, prononcer des paroles creuses pour dénoncer
l'apartheid, et, ensuite, lorsqu'elles sont mises au pied du
mur, elles font tous les efforts possibles, en Amérique
latine, en Asie et même en Afrique, pour appuyer l'Afrique
du Sud et défendre sa politique raciale et son droit à
manifester cette politique dans notre organisation.

23. Il faut que nous ~nsistions pour que le vote ait lieu.
C'est pourquoi il nous faut, à regret, rejeter la proposition
canadienne d'ajournement. Nous affirmons que ce n'est pas
une question importante aux termes de l'Article 18 de l~

Charte. Nous ne suspendons pas les droits et privilèges de
l'Afrique du Sud en tant que Membre de l'Organisation, pas
plus que nous ne l'excluons de l'Organisation. Je dois
avou.er que certains d'entre nous, dont la Tanzanie, esti
ment que c'est en fait ce que nous devrions fai!"~ à cette
session-ci: expulser l'Afrique du Sud de toute l'Organisa
tion. Mais ce n'est pas ce que nous faisons; ce n'pst pas le
but du rapport de la Deuxième Commission; ce n'est pas la
quesilan dont nous sommes saisis. Nous modifions seule
ment une résolution antérieure de l'Assemblée. L'Article
18, qui traite des questions importantes, ne considère pas la
modification d'une résolution comme telle.

24. La question dont nous sommes saisis aujourd'hui
nécessite un simple vote majoritaire. Nous ne voulons aller
ni plus loin, ni même aussi loin, sur le plan juridique strict,
que la résolution 1761 (XVII) de l'Assemblée générale, qui
invitait les Etats Membres à rompre les relations diplo
matiques avec l'Afrique du Sud et à s'abstenir d'établir avec
elle des relations économiques. L'Assemblée a le droit de
créer un organe d'une composition limitée, d'emblée ou
ultérieurement à la création de cet organe subsidiaire, tout
comme l'Assemblée a le droit d'en élargir la composition.

25. Si l'on acceptait la thèse juridique des Etats-Unis, ma
délégation éprouverait des doutes sur la constitutionnalité
d'une autre décision prise récemment par la Deuxième
Commission et qui avait trait à la Décennie des Nations
Unies pour le développement, décision tendant iL élargir k
composition de la Commission économique du Conseil
économique et social, qui compterait 27 nouveaux
membres et comprendrait non seulement les Etats Membres
de l'Organisation, mais également des Etats qui ne le sont
pas. L'Assemblée est-elle habilitée à élargir ainsi la compo
sition du Conseil économique et social? L'Assemblée
générale peut-elle par cette voie détournée éla.::gir et
augmenter les pouvoirs du Conseil économique et social
sans engager le Conseil de sécurité? Ces décisions tradui
sent l'état d'esprit politique de l'Assemblée plutôt que ses
prévisions politiques. Les décisions quant à la composition
de la CNUCED, adoptées par la Deuxième Commission,
sont des décisions purement politiques. Elles reflètent la
profonde aversion des Etats d'Afrique, d'Asie et d'Amé
rique latine à l'égard de la politique nauséabonde et
abhorrée d'apartheid. C'est une répulsion contre le radsme.
Nous devons confirmer et entériner cette décision au sein
de l'Assemblée générale. Un vote contre la résolution dont
nous sommes saisis serait, à notre sens, un vote raciste. Ce
serait un vote tendant à maintenir et à appuyer le racisme
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30. Je regrette profondément que l'orateur qui m'a pré.
cédé ait déclaré que le vote par appel nominal sur cette
question, s'il a lieu, marquera la division des Membres de
cette organisation entre ceux qui sont les amis des Africains
et des auteurs du projet de résolution et ceux qui sont leurs
ennemis. Si cet esprit pénètre dans notre assemblée géné
rale, alors chaque question importante à laquelle nous
devons faire face nous conduira à des difficultés accrues, à
des pm:1tions de plus en plus embarrassantes, et les solutions
de toute une série de problt-mes angci:;;;'i11ts nous échap
peront plus que jamais. Je regrette que cet esprit ait été
introduit dans notre débat et j'espère - je crois, même 
que ceux qui ont présenté la question de cette façon ne
pensent vraiment pas que cette question juridique et
constitutionnelle peut permettre de distinguer ceux qui
sont pour eux et ceux qui sont contre eux. Pour toutes ces
raisons, nous appuyons la motion d'ajournement qui a été
présentée.

"A aucun moment, l'Assemblée n'a donné d'indications
d'où il ressort qu'un Etat membre de la Conférence doit
être exclu de la Deuxième Commission. Si l'Assemblée
générale avait voulu prendre l'initiative de mesures à cet
effet, il eût été nécessaire que la question de l'exclusion
fût mentionnée expressément dans une résolution..."
[AjC.2jL.l030, par. 6.]

31. M. GATUGUTA (Kenya) [traduit de l'anglais]: La
délégation du Kenya voudrait indiquer très clairement que
sur cette question nous ne pouvons modifier notre position.
Nous allons voter en faveur du projet de résolution adopté
par la Deuxième Commission [Aj7383, par. 9J parce que
nous estimons qu'il s'agit d'une question politique et
morale sans aucun aspect juridique. Il s'agit tout simple
ment d'une question de racisme et de colonialisme, et mon
gouvernement et mon peuple se sont toujours élevés contre
le racisme et la discrimination sous toutes leurs formes.
C'est pourquoi nous allons appuyer ce projet de résolution.
Nous ne croyons pas qu'il s'agisse, d'une façon quelconque,
d'une violation de la Charte des Nations Drues. Ce n'est pas
la première fois qu'un Membre des Nations Unies a été
expulsé d'une institution des Nations Unies; le Portugal
n'est pas membre de la Commission économique pour
l'Afrique; il a été expulsé par le Conseil économique et
social et il en reste exclu. Si cela a été possible, il est
possible aussi d'exclure un autre membre d'un autre organe
subsidiaire des Nations Unies.

33. Autrement dit, l'avis juridique qui nous a été fourni à
l'époque à New Delhi a été que l'Assemblée avait le

32. Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les aspects
juridiques de la question, car, comme je l'ai dit dès le début,
il ne se pose aucune question juridique. Je dirai simplement
que, lorsqu'un avis juridique a été sollicité à cet égard à
New Delhi, le Conseiller juridique des Nations Unies a
répondu:

en Afrique du Sud, car la question dont nous sommes saisis toujours, en s'y opposant, dénc.ncé l'apartheid en Afrique
est purement politique. du Sud et se sont opposés à toutes les autres formes de

discrimination raciale. Je regrette beaucoup les suggestions
et les déductions selon lesquelles l'attitucie que nous avons
adoptée en ce moment et en cette circonstance, fondée sur
notre conviction sincère qu'il faut préserver la Charte et
notre Constitution, serait due à des considérations racistes,
à un racisme quelconque.

26. Je le répète, nous sommes au pied du mur; les dés sont
jetés, les votes qui voat être exprimés nous montreront qui
sont les véritables amis de l'Afrique et qui sont ses
véritables ennemis. C'est pourquoi nous demandons un vote
par appel nominal sur chaque aspect de la question. Nous
voulons clairement identifier et dénombrer nos amis et nos
ennemis. L'Assemblée générale, comme à aucun autre
moment de son existence, se trouve divisée aujourd'hui, ce
matin, selon une ligne de démarcation raciale. Le véritable
sens du projet de résolution dont nous sommes saisis est de
déterminer quels sont les Etats qui appuierit le racisme et
l'apartheid ainsi que le rejet et la violation des droits
fondamentaux et des libertés fondamentales de l'homme en
Afrique du Sud, et les Etats qui respecteront les principes
de l'honnêteté et les principes humains qui devraient
toujours caractériser les activités des Etats Membres de
l'Organisation. En conclusion, nous espérons que les jour
naux racistes - de New York, par exemple - verront eux
aussi cette 'iuestion avec ses véritables proportions, qui se
situent sur le plan racial. Ma délégation, en ce qui la
concerne, appuie la résolution [Aj7383, par. 9} présentée
par la Deuxième Commission et votera contre la motion
canadienne L'ajournement.

28. Le problème a soulevé les passions, et les convictions,
nous le savons, sont très affirmées. Les complications
juridiques et pratiques qui sont liées à cette question ont été
le sujet d'une étude [AjC.2jL.l040} bien faite par le
Conseiller juridique des Nations Unies et qui nous a été
soumise avec approbation par le Secrétaire général, qui a
déclaré très clairement que la mesure proposée dans ce
projet de résolution est anticonstitutionnelle. Nous pensons
qu'aucun but utile ne pourrait être servi par un affronte
ment, aujourd'hui, sur cette question difficile et com
pliquée qui menace dans son principe même l'intégrité de
notre organisation.

27. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais} : La délégation des Etats-Unis appuie la motion
du représentant du Canada demandant que soit différé
l'examen du projet de résolution A/7383, par. 9. Lors du
débat qui a eu lieu à la Deuxième Commission sur le sujet
traité dans le rapport dont nous sommes sai:.;is, et au cours
des nombreuses et longues consultations qui ont eu lieu
depuis le 3 décembre, une chose nous est apparue claire
ment à tous: les convictions sont profondément affirmées
de toutes parts et portent sur des considérations à longue
portée qui affectent la Charte elle-même. Quels que soient
nos désaccords quant à la nature exacte des questions qui se
posent et quant à la procédure à suivre, nous respectons
pleinement la sincérité de l'opjnion des auteurs du projet de
résolution figurant dan& le rapport, et je suis certain que, de
leur côté, ceux-ci respectent les opinions de ma délégation
et des autres qui, en cette occasion, ne sont pas d'accord
avec eux.

29. Nous sommes convaincus que dans un tel affronte
ment, s'il a lieu, il n'y aura pas de vainqueurs, et que notre
organisation sera la perdante. Il ne devrait pas être
nécessaire, à cette occasion, de le dire; mai,; je me dois de
répéter que les Etats-Unis, dans cette in~tance et dans
toutes les autres où ils ont pu faire entendre leur voix, ont
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41. Puisque l'on a tant souligné l'aspect ~uridique de la
qu~stion, je me permets de dire ce que pen,se ma délégation
sur le document juridique qui a été distribué. S'il est un
pays qui respecte la légalité internationale, c'e~t bien le
Cameroun. Mon pays, en effet, rêve d'un monde où
triompherait, comme le disait le président Ahidjo au dernier
sommet de l'Organisation de l'unité africaine à Alger2 , non
le droit de la force mais la force du droit. Le mal qui mine
notre organisation et qui la rend inapte à résoudre les
conflits internationaux, c'est l'opposition entre les intérêts
particuliers des Etats et ceux, généraux, de la communauté
mondiale. Devant la détérioration du climat international,
seul le respect des obligations contractées par les Etats nous
permettra de réaliser un monde meilleur, où chacun aura sa
place.

42. Ce respect du droit qui caractérise la politique du
Gouvernement camerounais dans la conduite de ses rap
ports avec les autres Etats a naturellement poussé ma
délégation à accorder le maximum dSattention aux pro
blèmes juridiques que soulèverait la proposition visant à
suspendre l'Afrique du Sud de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement. Ma délégation
a ai~si écouté les arguments de ceux qui croient irrégulière
la demarche entreprise depuis la Conférence de New Delhi3

par un grand nombre de pays. Elle a aussi examiné

2 Cinquième session de la Conférence des cheÎs d'Etat et de
gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine, tenue du 13 au
16 septembre 1968.

3 Deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, tenue du 1er février au 29 mars
1968.

40. L'expulsion de l'Afrique du Sud de la Conférence des
N~tions Unies sur le commerce et le développement ~st une
nt:cessité politique. Ell~ répond à l'esprit et à la lettre de
plusieurs résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies. Je voudrais mentionner que l'auteur de la
proposition dont le +exte vient de nous être distribué n'a dit
nulle part si, en différant le problème, l'on serait disposé à
reprendre ce dossier dans le sens souhaité par les auteurs du
projet de résolution voté par la Deuxième Commission. De
plus, la régularité de la recommandation de la Deuxième
Commission ne souffre aucune contestation possible.

39. L'adoption par la Deuxième Commission de cette
pro~osition, qui ne tend qu'à modifier une résolution déjà
votee par notre assemblée - il s'agit de la résolution
1995 (XIX), du 30 décembre 1964 - a soulevé beaucoup
de critiques, beaucoup de commentaires des plus variés.
Certains en effet, on l'a noté, y ont vu la preuve que les
représentants afrkains obéis~~üent parfois à des sentiments
d'ordre émotif au détriment de la légalité. D'autres ont
même affirmé que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement était une organisation
économique et que, dès lors, l'on devait s'abstenir de faire
intervenir dans les débats des considérations politiques, Ma
délégation a eu l'occasion, elle aussi, de se pencher très
sérieusement sur le document juridique qui a été distribué,
et je voudrais exposer, du haut de cette tribune, la position
de mon gouvernement sur ce problème.

expliquer les raisons pour lesquelles ma délégation ne peut
qu'appuyer le projet de résoluticn voté paf la Deuxième
Commission fA/7383, par. 9].

38. M. NJINE (Cameroun) : C'est sans passion qu'au nom
de la délégation camerounaise j'interviendrai dans le débat
pour dire tout de suite que, malgré notre amitié pour la
délégation canadienne, la délégation camerounaise n'est pas
en mesure d'appuyer la motion [A/L.559] que le Canada
vient de soumettre. Et si vous me le permettez, Monsieur le
Président, je voudrais, encore une fois, sans passion,

36. Je voudrais lancer un appel à tous les pays qui croient
aux droits fondamentaux de l'homme et· 3. la liberté de
l'individu pour qu'ils appuient ce projet de résolution. Les
Etats-Unis ont déclaré à cette tribune qu'ils se sont toujours
élevés contre la discrimination, l'apartheid, etc. C'est vrai,
ils :'ont fait. Mais nous leur demandons: et après avoir
exprimé cette opinion, qu'ont-ils fait? Nous aimerions que
les pays et les nations sincères fassent suivre leurs paroles
par des actes. Nous vous proposons maintenant de prendre
une décision sur la question de l'Afrique du Sud; l'heure est
maintenant arrivée pour vous de traduire vos paroles en
actes; l'heure est venue pour les représen.tants de faire
preuve de sincérité envers les peuples africains et de
montrer s'ils estiment vraiment que le racisme et la
discrimination doivent être éliminés nun seulement en
Afrique, mais dans le monde entier.

",7. En résumé, nous allons voter en faveur du projet de
résolution contenu dans le document A/7383, qui tend à
suspendre l'Afrique du Sud de la CNUCED. Nous voterons
contre le projet A/L.559 tendant à différer l'examen de la
question, et contre toute motion ou proposition tendant à
considérer cette question comme importante selon les
termes de l'Article 18 de la Charte.

34. Nous croyons, comme l'a dit très clairement le
représentant de la Tanzarrle, que, aux termes de l'Article 22
de la Charte, l'Assemblée générale peut créer par une
résolution un organe subsidiaire. Si l'Assemblée générale est
habilitée à créer un organe, elle a également le pouvoir d'en
limiter la composition.

35. La motion dontn.ous sommes saISIS aujourd'hui
tendant à différer l'examen de cette question équivaut au
rejet du projet de résolution; en effet~ la proposition d~ nos
amis du Canada ne noes dit pas quelle serait l'étape
suivante, après l'ajournement. Pour combien de temps
allons-nous la renvoyer? Sine die ou à une date déter
minée? A notre avis, cette proposition est imprécise, et
nous ne pouvons pas l'accepter. Nous estimons également
qu'il ne s'agit pas d'une question importante aux termes de
l'Article 18 de la Charte. Nous ne demandons pas à
l'Assemblée d'expulser l'Afrique du Sud des Nations Unies.
nous lui demandons simplement de modifi~r une de se~
propres résolutions et d'exclure certains membres en
particulier à cause de leur politique raciale. A notre avis, il
s'agit purement et simplement d'une question coloniale,
comme toutes les autres questions coloniales que nous
avons traitées jusqu'à présent.

pouvoir, par une résolution expresse, d'expulser un Etat
membre de la CNUCED. La posi jon a maintenant été
renversée. On nous dit que l'Assemblée générale ne peut pas
agir ainsi. Très respectueusement, ma délégation déclare ne
pas être d'accord avec cet avis; c'est pourquoi nous avons
l'intention d'aller de l'avant et de voter en faveur àu projet
de résolution.
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attentivement le document [A/C.2/L.l 030} qui contient
l'exposé du Conseiller juridique sur la question.

43. Je dois dire que ces arguments ne sont pas convain
cants, du moins en ce qui concerne la délégation came
rounaise. En particulier, le document que je viens de
mentionner soulève un certain nombre de questions de
nature à créer, de bonne foi d'ailleurs, la confusion dans
l'esprit de beaucoup de délégations.

44. En premier lieu, l'on peut à juste titre se demander si
ce document, au lieu d'avoir pour objet l'étude de la
procédure à suivre pour exclure ou suspendre un Etat d'un
organe subsidiaire de l'Organisation des Nations Unies, ne
traite pas d'une question essentiellement différente, à savoir
l'exclusion d'un Membre de l'Organisation des Nations
Unies ene-même.

45. Par ailleurs, le paragraphe 4 de ce document fait
mention de l'Article 22 de la Charte, conformément auquel
l'Assemblée générale peut créer "les organes su1Jsidiaires
qu'elle juge nécessaires à l'exercice de ses fonctions".
Cependant, l'Article 22 ne prévoit pas, contrairement à ce
que souligne le paragraphe 4 du document, que ces organes
doivent comprendre "tous les Membres de l'ONU et des
organismes qui lui sont reliés".

46. Il s'agit là, à notre avis, d'un élément nouveau, mais
suffisamment important pour créer une controverse. La
Charte des Nations Unies et même le règlement intérieur ne
précisent pas la composition des organes subsidiaires que
l'Assemblée générale peut estimer devoir créer.

47. En outre, aucune disposition de la Charte ne permet
de penser que les droits et les obligations des me-nbres des
organes subsidiaires sont les mêmes que ceux des Membres
de l'Organisation des Nations Unies. C'est ce qui, du reste,
explique que tous les membres des organes subsidiaires,
qu'il s'agisse du Programme des Nations Unies pour le
développement, de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, ou de tout autre organe,
ne soient pas nécessairement Membres de l'ONU. Et
précisément, quel mécanisme aurait-on pu invoquer s'il
s'était agi, par exemple, d'expulser ou de suspendre de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement un Etat non membre de l'ONU? Il est
évident que, pour ce cas particulier, l~S Articles 5 et 6
s'avéreraient inapplicables. Certes, ce sont là des questions
toutes théoriques que je me pose. Mon pays entretient de
très bCTules relations avec ce~ Etats et apprécie hautement
les contributions qu'ils apportent aux travaux des organes
dont ils sont membres. Il ne cautionnerait aucune tentative
visant à les en exclure. Ces questions, néanmoins, adressées
à ceux qui scutiennent la procédure prévue dans les articles
de la Charte pour expulser un Etat d'un organe subsidiaire
appellent une réponse.

48. L'Assemblée générale est compétente pour suspendre
un Etat de l'un quelconque de ses organes subsidiain:s. Je
suis à cet égard d'accord avec le Conseiller juridique
lorsque, au paragraphe 6 de son exposé, il dit:

"Si l'Assemblée générale avait voulu prendre l'initiative
de mesures à cet effet" - exclusion d'un Etat Membre 
"il eût été nécessaire que la question de l'exclusion fût
mentionnée expressément dans une résolution."

C'est cette résolution qui est maintenant proposée à notre
assemblée aux fins d'adoption.

49. L'affirmation contenue dans le rapport juridique
soumis lors de la 37ème séance plénière de la deuxième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement, à New Delhi, demeure toujours valable
à notre avis. Nul ne saurait mettre en do.ute la compétence,
pour le principal organe des Nations Unies, à décider de la
composition des organes qu'il crée lui-même.

50. D'aucuns, pour justifier leur opposition à une telle
mesure, soutienn~nt qu'elle créerait un précédent dange
reux. Mon pays estime que le risque à prendre - si risque il
y a - n'est rien par rapport aux motivations profondes qui
animent les auteurs du projet de résolution adopté par la
Deuxième Commission, et à leur détermination de com
battre le r~gime raciste de la minorité blanche en Afrique
du Sud.

51. Bien plus, si l'Assemblée générale décidait de sus
pendre l'Afrique du Sud de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, elle suivrait en cela le
Conseil économique et social. Il est à peine nécessaire de
rappeler en effet que, par sa résolution 974 D, III (XXXVI),
en date du 24 juillet 1963, le Conseil a décidé ce qui suit:

"... la Répl~blique sud-africaine ne participera pas aux
travaux de la Commission économique pour l'Afriqu~~
jusqu'à ce que le Conseil, sur la recommandation d" la
Commission économique pour l'Afrique, considi.:-e que
les conditions nécessaires à une coopération constructive
ont été rétablies par une modification de la politique
raciale de ce pays."

52. Le Conseiller juridique;;, en rappelant, à juste titre
d'ailleurs, cette décision du Conseil économique et social,
n'a pas dit qu'elle était irrégulière. Bien au contraire,
comme il le dit au paragraphe 20 de son exposé,

"il semble que la majorité des membres du Conseil aient
été d'avis, en se fondant apparemment sur l'Article 68 de
la Charte, que, puisque le Conseil avait le droit de créer
des commissions, il avait le droit d'exclure un Etat
Membre ou d'en suspendre un autre d'une desdites
commissions" .

53. Cette 0t:inion du Conseiller juridique est partagée par
ma délégation. La CNUCED est à l'Assemblée générale ce
qu'est la CEA au Conseil économique et social. L'une et
l'autre sont des organes subsidiaires cr.éés, conformément
aux dispositions pertinentef de la Charte, par deux organes
principaux. Ceux-ci ont parfaitement le droit d'en limiter la
composition.

54. Voilà pour l'aspect juridique de la question. J'ai essayé
de démontrer que les Articles 5, 6 et 22 de la Charte ne
s'appliquent pas aux organes subsidiaires. J'ai soutenu que
notre assetrblée était compétente pour suspendre un Etat
d'un des organes subsidiaires. Enfin, j'ai rappelé à cet égard
la déc.ision prise par le Conseil économique et social, qui, se
fondant sur les prérogatives que lui confère la Charte, a
estimé devoir prendre une mesure analogue. Si je me suis
quelque peu étendu, c'est à seule fin de réfuter certaines
allégations, entretenues à dessein, mais qui sont loin des
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motivations à l'origine de la proposition soumise à l'Assem
blée.

55. La décision de suspendre le régime raciste d'Afrique
du Sud de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement obéit, je l'ai déjà dit, à des considéra
tions purement objectives: la participation des représen
tants du régime minoritaire d'Afrique du Sud aux travaux
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement est incompatible avec les buts et les
objectifs de celle-ci. Elle est, de plus, en flagrante contra
diction avec certaines résolutions de notre organisation.

56. En effet, la création de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement remonte à
l'année 1961, où l'Assembléf: générale, en adoptant le 19
décembre de la même année la résolution 1707 (XVI)
intitulée "Le commerce international, principal instrument
du développement économique", affirmait qu'il était "in
dispensable que les pays puissent accroître au ffi(l)ç.imum
leurs échanges commerciaux et leurs recettes en devises,
grâce à l'augmentation de leurs exportations, en volume et
en valeur". Depuis cette résolution historique, l'Assemblée
générale et le Conseil économique et social ont poursuivi
leurs travaux menant à la constitution de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement
[résolution 1995 (XIX)}, dont les buts et les objectifs
étaient et restent l'intensifi:;ation des relations et des
échanges commerciaux, la stabilisation des cours, l'élimi
nation des obstacles au commerce, le fmancement du
développement, etc.

57. Pour mon pays comme pour beaucoup d'autres, la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement doit inspirer et animer la coopération
internationale dans les domaines du commerce et du
développement. Cette coopération ne saurait être étendue à
l'Afrique du Sud sans violer différentes résolutions de
l'Assemblée générale. Je rappelle à cet égard: première
ment, la résolution 1761 (XVI!) du 6 novembre 1962, où
l'Assemblée générale préconise la rupture des relations
diplom~tiques avec l'Afrique du Sud, interdit l'établisse
ment de celles-ci, recommande le boycottage économique
et commercial; deuxièmement, la résolution 2202 A (XXI)
du 16 décembre 1966, dans laquelle l'Assemblée demande
aux Etats Membres de prendre des sanctions économiques
contre l'Afrique du Sud; troisièmement, la résolution
2307 (XXII) du 13 décembre 1967, par laquelle l'Assem
blée réitère fermement sa conviction que la situation en
Afrique du Sud constitue une menace à la paix et à la
sécurité internationales; que des mesures prises au titre du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies sont indispen
sables, et enfin que des sanctions économiques universelles
et obligatoires sont le seul moyen d'aboutir à une solution
pacifique.

58. ALnsi donc, à moins de vouloir entretenir à dessein
certaines contradictions, notre assemblée ne peut, d'une
part, recommander des mesures de boycottage économique
à l'encontre du régime raciste d'Afrique du Sud et, d'autre
part, accepter ce pays comme membre d'un organisme
chargé précisément d'éliminer les obstacles au commerce.

59. Un choix s'impose dès lors à l'Assemblée: mainte,:ir
l'Afrique du Sud au sein de la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement et, ce faisant, violer
ses propres résolutions visant le boycottage économique, ou
exclure - suspendre, tout au moins - l'Afrique du Sud de
la Conférence, et, par là rr:.§me, sauvegarder les principes
auxquels nous tenons tous.

60. Mon pays, en ce qui le concerne, s'est conformé aux
résolutions de notre organisation. Il n'entretient pas de
relations avec l'Afrique du Sud. Il ne saurait concevoir dans
un autre cadre - celui de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement - une certaine forme
de collaboration avec cet Etat. Aussi la proposition adoptée
par la Deuxième Commission paraît-elle, à mon gouver
nement, la plus opportune. Ne pas comprendre les préoc
cupations des gouvernements africains reviendrait à ignorer
le danger que crée, en Afrique, la politique de discrimi
nation raciale. Au moment où, comme le signale le rapport
du Comité chargé d'étudier la politique d'apartheid du
Gouvernement de la République sud-africaine [A/7254], la
situation en Afrique australe acquiert une dimension
nouvelle en raison de l'appui que l'Afrique du Sud, au
mépris des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité, accorde au régime de Ian Smith, rendant ainsi
inapplicables les sanctions économiques prises à l'encontre
des racistes rhodésiens, la communauté internationale se
doit de n'écarter aucune proposition pouvant contribuer à
la 5'Olution du problème.

61. De ce qui précède, il est évident pour le Gouvernement
camerounais que la suspension de l'Afrique du Sud de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement est juridiquement, politiquement et morale
ment fondée. Toutefois, en supposant même qu'il demeure
des doutes dans l'esprit de certains quant à la légalité de la
décision à prendre, comment admettre qu'un pays qui s'est
toujours mis en marge, sinon à l'encontre, de cette légalité,
puisse se prévaloir de celle-ci pour partici?er aux travaux de
la Conférence?

62. Car, en défmitive, l'exp\l1sion ou la suspension de
l'Afrique du Sud ne constitue pas une mesure négative. Il
s'agit d'examiner et d'adopter toute proposition tendant à
contraindre les racistes sud-africains à respecter les décisions
de la communauté internationale et à renoncer à l'odieuse
politique d'apartheid. Refuser à ce régime toute coopéra
tion sur le plan économique et commercial constituerait un
pas sur cette voie. C'est le sens de la proposition soumise,
par l'intermédiaire de la Deuxième Commission, à cette
assemblée.

63. Pour ces raisons, ma délégation est dans la pénible
obligation d'annoncer un vote négatif sur la proposition de
nos amis canadiens. Je profite de l'occasion pour rappeler
qu'il s'agit simplement de remplacer une résolution de
l'Assemblée générale par une autre. Il ne s'agit pas d'une
question importante, et toute tentative en vue de recourir
aux dispositions de l'Article 18 de la Charte irait à
l'encontre du but recherché.

64. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous avons
entendu sur cette question six orateurs, qui ont tous
indiqué comment ils voteront sur le projet de résolution
proposé. En conséquence, pour procéder maintenant aux
explications de vote avant le vote, les orateurs devront aussi
indiquer leur position en ce qui concerne le projet de
résolution proposé.
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65. M. CSATORDAY (Hongrie) : Je pense qu'au début de
l'examen d'une question, une discussion générale doit
s'instituer avant que l'on passe au vote. Cette fois, on ne
nous a pas donné la possibilité de faire des déclarations dans
la discussion gér.Jrale. La délégation hongroise désire faire
une déclaration, non pas à titre d'explication de vote, mais
pour présenter un document [A/L.555} qui a déjà été
soumis et distribué aux membres de l'Assemblée. Je dois
donc m'excùser, Monsieur le Président, de parler à un autre
titre que celui que vous avez annoncé.

66. Le PRESIDENT (traàuit de l'espagnol): Le repré
sentant de la Hongrie est autorisé à présenter ':;8 propo
sition.

67. M. CSATORDAY (Hongrie) : Tout le monde connaît
la position hongroise, dictée par l'esprit de suite, concer
nant la politique d'apartheid. Dans toutes les assemblées
internationales, notre délégation a fait et continuera de
faire tout son possible pour hâter l'élimination de cette
politique. C'est toujours cet objectif que la délégation de la
Hongrie a eu en vue en tart que membre du Comité spécial
chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement
de la République sud-africaine.

68. En outre, la délégation hongroise a voté en faveur de
tous les projets de résolut.ion qui ont été adoptés par
l'Assemblée générale sur cette question et, à la différence de
bien d'autres, notre gouvernement a rempli ses obligations
concernant l'application de ces résolutions. Après avoir
rompu ses relations économiques avec le Gouvernement de
la République sud-africaine, mon gouvernement n'a main
tenu avec lui aucun rapport soit diplomatique, soit culturel.
Il en résulte que ma délégation désire contribuer, comme
par le passé, aux mesures qui, tout en assurant la plus large
participation internationale possible, sont les plus efficaces
pour combattre l'infâme politique d'apartheid du Gouver
nement raciste d'Afrique du Sud.

69. C'est sur la base de ce principe que nous avons
également examiné le projet de résolution de la Deuxième
Commission [A/7383, par. 9} et que nous en sommes venus
à cette conclusion que certains amendements pourraient
améliorer le texte et lui assurer un plus large appui.

70. Le préambule du projet de résolution serait renforcé
par une référence à la résolution 1761 (XVII), dans laquelle
l'Assemblée générale priait les Etats Membres dç "rompre
les relations diplomatiques avec le Gouvernement de
l'Afrique du Sud, ou s'abstenir d'établir de telles rela
tions... boycotter tous les produits sud-africains et s'abs
tenir d'exporter des produits... vers l'Afrique du Sud". Ce
passage devrait suivre le quatrième alinéa du préambule.

71. La résolution 1761 (XVII) est l'une des plus impor
tantes adoptées en la matière par l'Assemblée générale; par
sa pleine applicabon, les Etats Membres auraient contribué
efficacement à l'élimination de la politique d'apartheid.
Malheureusement, l'emploi du conditionnel passé est tout à
fait justifié. Il est notoire que les puissances occidentales, y
compris trois membres permanents du Conseil de sécurité,
ne donnent pas effet à cette résolution de l'Assemblée
générale, ce qui met le Gouvernement sud-africain à même
de poursuivre sa politique de discrimination raciale.

72. Nous pensons que, dans l'esprit de l'amendement que
j'ai mentionné, il faudrait faire référence de nouveau aux
résolutions invitant les Etats Membres à rompre les relations
diplomatiques et économiques avec le Gouvernement sud
africain, ainsi qu'au lien qui existe entre les résolutions
mentionnées au préambule et la résolution 26 (II) adoptée
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. C'est pourquoi nous proposons que les
deux derniers alinéas du préambule soient remplacés par le
texte suivant:

"Ayant présent à l'esprit le fait que l'objectif principal
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement est de favoriser les relations économiques,
et rappelant que dans sa résolution 1761 (XVII) elle priait
les Etats Membres de rompre les relations diplomatiques
et économiques avec le Gouvernement de l'Afrique du
Sud.

"Considérant que la résolution 26 (11) adoptée par la
Cbnférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement le 27 mars 1968 est conforme à l'esprit
des résolutions susmentionnées".

73. Tel qu'il est, le dispositif du projet de résolution
soulève un problème juridique compliqué concernant sa
conformité avec les dispositions de la Charte. En outre, s'il
indique l'opposition de l'Assemblée générale à la politique
de discrimination raciale du Gouvernement sud-africain, il
revêt un caractère discriminatoire lorsque l'Assemblée y
confirme, d'une manière inadmissible, les résolutions anté
rieures qui excluent des travaux de l'Organisation des pays
socialistes non membres de l'Organisation des Nations
Unies, comme la République démocratique allemande, la
République populaire démocratique de Corée, la Répu
blique démocratique du Viet-Nam. C'est pour nous une
question politique de principe fondamentale sur laquelle
nous devons rester fermes. Nous pensons que le projet de
résolution jouirait d'un plus large appui si son dispositif
était remplacé par le texte suivant:

"Partage l'opinion exprimée par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement selon
laquelle l'Afriq11e du Sud ne doit pas participer aux
travaux de la Conférence tant qu'elle n'aura pas mis fin à
sa politique de discrimination raciale et tant que l'As
semblée générale ne l'aura pas dûment constaté".

74. Le texte original du projet de résolution étant de
caractère discriminatoire, ma délégation s'est vue dans
l'obligation de s'abstenir lors du vote en commission. Si les
auteurs du projet peuvent accepter les amendements [voir
A/L.555] que nous proposons, ma délégation votera pour
le projet de résolution amendé.

75. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous pas
serons maintenant aux explications de vote avant la mise
aux voix des propositions présentées.

76. M. OGOLA (Ouganda) [traduit de l'anglais] : J'ai
demandé la parofe pour parler du fond du projet de
résolution [A/7383, par. 9]. Je pensais qu'après la dis
cussion de la motion canadienne celle-ci serait mise aux
voix immédiatement afin de nous permettre de commencer
la discussion sur le fond du projet de résolution et
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d'entendre les explications de vote. Je me demande
maintenant si, après la présentation des amendements de la
Hongrie, mon intervention est opportune ou s'il me sera
permis de parler sur le fond du projet de résolution ainsi
que j'y étais invité au début. J'aimerais obtenir l'avis du
Président avant de prendre la parole, car je ne sais pas quoi
faire.

77. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Il y a eu une
légère confusion dans l'ordre de la séance de ce matin. En
fait, la proposition canadienne était une motion d'ordre
qu'il aurait fallu mettre immédiatement aux voix, sans
qu'intervînt la longue liste d'orateurs que nous écoutons.

78. J'avais une liste d'orateurs, établie avant le dépôt de la
motion canadienne; la parole leur a été donnée dans l'ordre
dans lequel ils s'étaient fait inscrire. Parmi eux, le repré
sentant de la Hongrie, qui a pris la parole tout à l'heure, a
voulu intervenir dans la discussion générale. Puis il a retiré
son nom de la liste des orateurs prévus pour la discussion
générale; par la suite - ai-je cru comprendre -, il s'est
réinscrit, et il a fallu le mettre en tête de la liste pour les
explications de vote.

79. Je pense que le représentant de l'Ouganda pourra
prendre la parole après le vote sur la motion d'ordre
canadienne. Mais, en fait, en ce qui concerne tous ceux qui
se sont inscrits pour expliquer leur vote avant le scrutin 
ils sont 13 -, je ne sais pas sur quoi ils veulent expliquer
leur vote: sur la motion canadien'le, sur la proposition
hongroise ou sur le projet de résolution recommandé par la
Deuxième Commission dans son rapport [A/7383, par. 9].

80. En conséquence, si, comme il l'a dit, le représentant de
l'Ouganda n'est pas prêt à parler de la proposition hongroise
avant qu'elle puisse être mise aux voix, nous passerons au
vote sur la motion d'ordre canadienne, après quoi je
donnefli la parole aux 13 orateurs qui ~e sont fait inscrire
pour expliquer leur vote.

81. M. OGOLA (Ouganda) [traduit de l'anglais] : Je ne
désire pas enfreindre le règlement. Je süuhaite simplement
que la motion canadie;me soit rejetée le plus rapidement
possible. Je vous remercie donc de nous donner l'occasion
d'exprimer notre amitié pour le Canada sous la forme la
plus appropriée.

82. Je réserve le droit de ma délégation de prendre la
parole pour expliquer son vote sur le fond de la résolution
aussitôt que la motion canadienne aura été rejetée.

83. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je voudrais
savoir si l'un des 13 orateurs inscrits voudrait prendre la
parole avant la mise aux voix de la motion canadiennf"
[A/L.559]. Puisque tel n'est pas le cas, nous procéderons à
ce vote, mais je dois rappeler que l'un des orateurs
précédents a demandé un vote par appel nominal. Nous
passons donc au vote sur la motion canadienne dont je vais
redonner lecture afin que les représentants sachent sur quel
texte on vote. Cette motion se lit comme suit:

"L'Assemblée générale

"Décide de différer l'examen du projet de résolution
contenu au paragraphe 9 du document A/7383."

n est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Equateur, dont le nom est tiré au
sort par le Président.

Votent pour: El Salvador, Finlande, France, Grèce,
Guatemala, Honduras, Islande, Irlande, Italie, Japon, Laos,
Lesotho, Luxembourg, Malawi, Malaisie, Malte, Maurice,
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège,
Panama, Paraguay, Pérou, Portugal, Afrique du Sud, Souazi
land, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil,
Birmanie, Canada, République centrafricaine, Chine,
Colombie, Costa Rica, Danemark, République Dominicaine.

Votent contre: Guinée équatoriale, Ethiopie, Gabon,
Ghana, Guinée, Guyane, Inde, Indonésie, Irak, Jamaïque,
Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, Libye, Mali, Mauritanie,
Maroc, Niger, Nigéria, Pakistan, Philippines, Rwanda, Séné
gal, Sierra Leone, Somalie, Yéinen du Sud, Soudan, Syrie,
Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Ré
publique arabe unie, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Albanie,
Algérie, Barbade, Burundi, Cambodge, Cameroun, Tchad,
Congo (Brazzaville), Congo (République démocratique du),
Cuba, Dahomey.

S'abstiennent: Haïti, Hongrie, Iran, Israël, Côte d'Ivoire,
Liban, Iles Maldives, Mexique, Mongolie, Pologne, Rou
manie, Singapour, Espagne, Turquie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela, Bulgarie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Ceylan, Chili, Chypre, Tchéco
slovaquie.

Par 52 voix contre 47, avec 23 abstentions, la motion
A/L.559 est rejetée.

84. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne à
présent la parole aux orateurs inscrits pour expliquer leur
vote avant de mettre aux voix les amendements présentés
par la Hongrie et le projet de résolution de la Deuxième
Commission.

85. M. OGOLA (Ouganda) [traduit de l'anglais] : Après ce
coup d'Etat afro-asiatique, je suis très heureux de faire une
déclaration.

86. Guidée par le respect de mon gouvernement envers la
Charte des Nations Unies et par notre ferme résolution
d'assurer la jouissance des droits de l'homme à tous les
peuples, ma délégation appuie fermement le proiet de
résolution contenu dans le paragraphe 9 du document
A/7383, actuellement soumis à l'Assemblée, et votera en sa
faveur.

87. Mon gouvernement est devenu Membre des Nations
Unies, il y a plus de six ans, avec un esprit ouvert.
Néanmoins, nous n'ignorions pas les objectifs et les prin
cipes de la Charte des Nations Unies. Au contraire, nous
avons étudié toute la Charte à fond, et notre jugement nous
conseille d'appuyer la Charte. Nous pensions alors et nous
pensons encore que la Charte représente l'espoir le meilleur
pour l'ensemble de l'humanité.
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88. Nous sommes devenus Membre des Nations Unies en gation doute sérieusement que le régime de l'Afrique du
particulier parce que nous sommes imbus du même idéa- Sud éprouve le moindre respect pour la communauté
lisme qui est exprimé dans l'Article premier de la Charte, internationale. Son arrogance a convaincu ma délégation
qui expose entièrement les objectifs et les principes des qu'elle est Membre de cette organisation pour des raisons
Nations Unies. Le paragraphe 3 de cet article s'applique bien différentes - et qui ne sont pas admissibles. C'est à la
spécialement à ce projet de résolution. Il stipule que les lumière de ces observations que ma délégation a examiné le
principes des Nations Unies sont, entre autres: projet de résolution dont l'Assemblée est maintenant saisie.
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"Réaliser la coopération internationale en résolvant les
problèmes internationaux d'ordre économique, social,
inteIrectuel ou humanitaire, en développant et en encou·
rageant le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de
sexe, de langue ou de religion".

89. La politique du régime sud-africain a pourtant ébranlé
les fondements mêmes de la Charte, qui avait été si bien et
si laborieusement élaborée par les Etats et les peuples épris
de paix. Nous nous sommes livrés à un examen de
conscience et nous nous sommes demandé - parfois à haute
voix - si la qualité de Membre de cette organisation pouvait
être justifiée pour l'Afrique du Sud sous quelque prétexte
que ce soit. Bien que nos conclusions aient été pleinement
exposées, nous n'avons cependant pas demandé que
l'Afrique du Sud soit expulsée de notre organisation. Au
contraire, nous nous sommes rangés à l'avis d'autres
délégations qui nous demandaient de tolérer la présence
d'un membre qui est le pire exemple de la civilisation
occidentale.

90. Néanmoins, la politique de l'Afrique du Sud, au lieu
de s'améliorer, va de mal en pis. La minorité raciste
sud-africaine accentue sa domination brutale sur la popula
tion noire majoritaire de ce pays. L'Afrique du Sud se fait
remarquer comme pays où les droits de l'homme, pour la
majorité de la population, sont constamment foulés aux
pieds. C'est une société où les;iéments fondamentaux de la
liberté individuelle, qui sont considérés comme allant de soi
dans de nombreux Etats représentés ici, sont systématique
ment refusés à ceux dont la peau est noire. Pour la
population noire de l'Afrique du Sud, c'est même un crime
que de s'attendre à se voir appliquer le principe le plus
élémentaire de l'égalité des hommes devant la loi
traitement accordé par tout gouvernement à son peuple.

91. En Afrique du Sud, aujourd'hui, on en est arrivé au
point où une minorité apeurée et lâche est devenue folle.
Pour se maintenir contre un raz de marée doublement accru
de l'histoire, elle a désespérément transformé en institution
sa politique méprisable de séparation raciale. Elle est allée
jusqu'à exporter son racisme institutionnalisé. Il suffit de
voir, par exemple, l'autorité avec laquelle elle n'essaie pas
seulement d'annexer la Namibie - territoire des Nations
Unies - mais aussi d'y introduire et d'y consolider sa
politique d'apartheid qui nie les droits de l'homme et ~e

refuse à les protéger devant la loi.

92. Le régime de Pretoria continue d'adopter ces lois
odieuses alors même que la communauté internationale, par
la voix de ses représentants aux Nations Unies, ne cesse
d'implorer l'Afrique du Sud de renoncer à ses principes
inacceptables. D'innombrables fois, les Nations Unies ont
déclaré que la politique d'apartheid constituait un "crime
contre l'humanité", une "menace à la paix et à la sécurité
internationales" et "un acte d'agression". Mais ma délé-

93. Vous observerez, Monsieur le Président, que, pour les
raisons que je viens de donner, les pouvoirs de la délégation
de l'Afrique du Sud ne devraient pas seulement être mis en
question, mais que la qualité de Membre de notre organi
sation de ce pays devrait soulever des doutes sérieux.
Cependant, ce projet de résolution n'a pas pour objet
d'expulser l'Afrique du Sud des Nations Unies ni de
l'expulser indéfiniment de la CNUCED. Il se propose
seulement d'amender la résolution 1995 (XIX) par la
suspension de la participation de l'Afrique du Sud à la
CNUCED jusqu'à ce qu'elle ait modifié sa politique et
qu'elle soit ainsi devenue digne de bénéficier des avantages
de la CNUCED. Une telle modification de la composition
de la CNUCED mettrait celle-ci en mesure de poursuivre ses
objectifs calmement, ce qui n'est pas le cas lorsque
l'Afrique du Sud y est présente.

94. Ma délégation n'ignore pas qu'il existe une déclaration
écrite [A/C2/L.l030j prétendant constituer un conseil
jup.dique soumis à notre organisation au sujet de ce projet
de résolution. Ma délégation déclare pourtant, en toute
humilité, que l'avis en question n'est ni objectif ni
pertinent. D'une part, il passe complètement sous silence le
comportement et l'attitude de l'Afrique du Sud envers les
paragraphes 2, 3 et 4 de l'Article premier, dont j'ai cité le
paragraphe 3; et nous savons qu'ils sont violés chaque jour
par l'Afrique du Sud. En ce faisant, le Conseiller juridique
se rend coupable de blanchir l'Afrique du Sud. En second
lieu, le Conseiller juridique attribue au projet de résolution
le but d'expulser l'Afrique du Sud. Il a donc mal compris 
intentionnellement ou non, je ne sais pas - le but de ce
projet de résolution. Personne, et en tout cas pas les auteurs
du projet de résolution, n'envisage l'expulsion de l'Afrique
du Sud soit de l'Organisation des Nations Unies, soit du
Conseil économique et social. Tout ce que nous ferons,
c'est confirmer la résolution 26 (II) de la CNUCED et
amender la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale,
afin de veiller à ce que les travaux futurs de la CNUCED se
développent dans une ambiance de haute responsabilité
politique.

95. Ma délégation estime que l'Assemblée générale a
compétence pour amender sa propre résolution. Certaines
délégations ont argué, au sujet du projet de résolution, que
la révision de la résolution 1995 (XIX) nuirait gravement à
la lutte intense actuellement menée contre l'apartheid et
que cela ne ferait que rendre l'Afrique du Sud plus
récalcitrante, qu'elle accentuerait encore le mépris qu'elle
porte à la Charte.

96. Ma délégation ne partage pas cet avis. Elle est
convaincue, au contraire, que le temps est passé où l'on
pouvait cajoler l'Afrique du Sud dans le vain espoir qu'elle
s'amenderait. Ceux qui persistent à croire que la meilleure
manière de traiter l'Afrique du Sud consiste à la cajoler ou
bien ne sont pas sérieux, ou bien ne répandent cette
opinion que pour mieux masquer leurs desseins sinistres en
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ce qui concerne les problèmes qui se posent aujourd'hui en
Afrique australe.

97. A cette occasion, je ne peux m'empêcher de rappeler
comment on a toujours fait échouer les efforts déployés par
un grand nombre de délégations, au sein de cette organi
sation, pour que tous les Etats épris de paix fassent partie
des Nations Unies. Je pense, naturellement, aux tentatives
infructueuses faites jusqu'ici pour admettre la délégation de
la République populaire de Chine. Il est curieux de voir que
ce sont les mêmes délégations qui se sont élevées avec le
plus de force contre l'admission de la République populaire
de Chine, sous le prétexte douteux que celle-ci n'est pas
éprise de paix, et qui appuient la présence de l'Afrique du
Sud parmi nous. En effet, même lorsque toutes les preuves
dont nous disposons témoignent que l'Afrique du Sud est
l'ennemie de notre charte, et même lorsque la politique
d'apartheid de l'Afrique du Sud a été qualifiée de crime
contre l'humanité, pour ses su{>porters 'd'Europe occiden
tale sa présence au sein des Nations Unies continùe d'être
considérée comme tout à fait normale. Deux poids et deux
mesures!

98'. Ma délégation est convaincue que le moment est venu,
pour nous tous, de commencer à défendre sérieusement la
Charte de notre organisation.' Si nous ne faisons pas un réel
effort dans cette voie, les idéaux de la Charte seront
menacés d'être remplacés par une politique d'expédients
commerciaux et politiques. L'appui que recevra ce projet de
résolution permettra de mesurer la résolution des gouver
nements et des Etats ici représentés qui se déclarent prêts à
protéger la paix et à rejeter la guerre.

99. Ma délégation voudrait pour terminer exprimer sa
gratitude aux délégations et aux gouvernements de la
Yougoslavie et du Venezuela pour l'appui qu'ils ont apporté
aux auteurs afro-asiatiques du projet de résolution. A un
moment où les Afro-Asiatiques ont parfois tendance à
désespérer que les autres peuples se soucient de leur survie,
la Yougoslavie et le Venezuela ont montré une fois de plus
qu'il existe des peuples qui pensent, comme nous, que la
justice est universelle et ne connaît aucune frontière raciale.
En Afrique et en Asie, nous savons apprécier les véritables
amitiés, 'et nous savons qu'une véritable amitié ne se
contente pas de phrases ronflantes. Comme la justice,
l'amitié doit se manifester.

100. Ma délégation votera donc en faveur du projet de
résolution. Pour la même raison, s'il m'est permis de
l'expliquer, ma délégation a voté contre le projet de
résolution du Canada, qui n'était qu'une manoeuvre dila
toire. Ma délégation votera également contre toute ten
tative, s'il y en a, tendant à ce que le projet de résolution en
question soit qualifié d'important aux termes de l'Article
18 de la Charte. Nous avons la conviction qu'il s'agit d'une
question politique simple et claire et qu'une adoption de ce
texte à la majorité simple sera suffisante.

101. M. MBEKEANI (Malawi) [traduit de l'anglais] : La
délégation du Malawi voudrait déclarer son opposition
vigoureuse au projet de résolution A/7383, paragraphe 9,
adopté par la Deuxième Commission le 3 décembre 1968 et
d'après lequel l'Assemblée générale suspendrait la République
d'Afrique du Sud de sa qualité de membre de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement. Au

cours de la déclaration que j'ai faite en séance plénière, le
mois dernier [1731ème séance], sur la question de l'apart
heid, et également au cours du débat sur le problème de la
Namibie, pendant la reprise de la vingt-deuxième session
[1664ème séance], j'ai déclaré que mon gouvernementest
convaincu que la politique visant à isoler l'Afrique du Sud
du reste de la communauté internationale est absolument
malencontreuse. Je n'ai pas l'intention de répéter ici les
déclarations que j'ai déjà faites, mais, pour le procès-verbal,
je voudrais rappeler brièvement notre opinion selon laquelle
cette politique négative n'est pas de nature- à amener
l'Afrique du Sud à mettre fin à son système d'apartheid.
Bien que nous pensions que la politique d'isolement de la
République serve à donner une expression publique au
sentiment justifié de répulsion qu'éprouve notre assemblée,
nous pensons aussi que nous allons ainsi à l'encontre de
notre propre objectif, qui est d'encourager rAfrique du Sud
à abandonner la politique d":zpartheid. Cette attitude ne fait
que la renforcer dans son défi.

102. En vous faisant part de l'avis de mon gouvernement
en ce qui concerne plus particulièrement le projet de
résolution, je voudrais déclarer que nous possédons main
tenant des preuves suffisantes qu'il est inutile d'essayer
d'isoler la Républiqqe sud-africaine. Elle a déjà été exclue 
ou s'est retirée d'elle-même pour éviter d'être exclue - de
plusieurs conférences et organismes internationaux impor
tants. Mais il n'existe pas la moindre preuve qu'à la suite de
cet isolement croissant l'Afrique du Sud ait envisagé la
possibilité de mettre fin au système de l'apartheid. Au
contraire, en parlant de diverses questions afférentes au
problème de l'Afrique australe, de nombreux délégués, y
compris certains des auteurs du projet de résolution dont
nous sommes saisis ont attiré l'attention sur certaines
mesures que le Gouvernement d'Afrique du Sud a prises
récemment afin de renforcer davantage encore la politique
d'apartheid.

103. Quels résultats pratiques peut-on dire que cette
politique a obtenus? L'Afrique du Sud continue d'être
florissante et ne se laisse pas dissuader de poursuivre sa
politique d'apartheid. Ce sont les organismes internationaux
eux-mêmes, tous créés pour promouvoir la coopération
te~hnique à l'avantage de la communauté internationale
tout entière qui ont souffert de l'absence d'une nation si
populeuse et si riche.

104. Dans le cas de la CNUCED, l'exclusion de l'Afrique
du Sud aurait des conséquences particulièrement graves
pour les pays en voie de développement, qui ont lutté si
longtemps et avec tant d'énergie pour obtenir de l'Assem
blée qu'elle crée comme organe subsidiaire permanent une
organisation mondiale du commerce. Comme le repré
sentant de l'Afrique du Sud l'a déclaré au sein de la
Deuxième Commission {1240ème séance], il est ironique et
même tragique que tous les auteurs de ce projet de
résolution soient des représentants des pays en voie de
développement qui vont perdre le plus si la République
d'Afrique du Sud est exclue, car celle-ci dépend largement,
comme eux, de l'exportation des produits de base, non
seulement de l'or, mais aussi des produits agricoles. Par
conséquent, ses intérêts commerciaux coïncident au moins
en partie avec ceux des pays en voie de développement;
mais cO,mme c'est un pays beaucoup plus riche que les
membres du Groupe des 77 et qu'elle possède l'or tant
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107. Ma délégation appuie entièrement ces conclusions et
ne peut suivre la thèse des auteurs du projet de résolution,
qui veulent rejeter l'avis du Conseiller juridique comme
n'étant pas pertinent. Nous considérons comme entière
ment faux l'argument selon lequel le projet de résolution n~

se heurte à aucun obstacle juridique, car il ne fait que
demander à l'Assemblée d'amender une mesure antérieure
- c'est-à-dire la résolution 1995 (XIX) - afin d'effectuer
un changement dans la composition de l'organe créé par
cette mesure.

109. Etant donné que nous estimons le projet de résolu
tion illégal, il s'ensuit que la délégation du Malawi devra s'y
opposer. Nous regrettons sincèrement que ce projet ait
jamais été proposé, pour commencer, et je demande à ses
auteurs d'avoir le courage de le retirer pendant qu'il en est
encore temps. Même s'ils ne sont vraiment pas convaincus
par les arguments pratiques fournis contre l'expulsion de
l'Afrique du Sud de l'organisation du commerce interna
tional, ils devraient réfléchir aux implications constitution
nelles regrettables pour l'avenir de notre organisation qui
s'ensuivraient si ceux qui appuient la résolution réussis
saient à passer outre à des dispositions explicites de la
Charte. Ainsi que l'ont fait remarquer de nombreuses
délégations, cette résolution, si elle était adoptée, créerait
un précédent dangereux. Elle encouragerait activement
toute groupe d'Etats qui dispose d'un certain pouvoir de
vote à utiliser celui-ci pour faire passer des résolutions

108. Bien que nous puissions accepter le principe d'après
lequel l'Assemblée générale aurait le droit de modifier la
composition d'un organe qu'elle a créé elle-même, nous
sommes d'accord avec le Conseiller juridique, d'après qui
"la création d'un organe subsidiaire composé de tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies, à l'exceptilJn
d'un Membre ou même de plusieurs Membres exclus à titre
de sanction, équivaudrait à une suspension". Par consé
quent, il est tout simplement malhonnête d'essayer de faire
considérer ce projet comme étant essentiellement une
décision de procédure - qui naturellement pourrait être
adoptée à la majorité simple; il ne s'agirait que d'amender
ou de ne pas amender une résolution antérieure. Le vrai
problème est de savoir si en substance cet amendement
équivaut ou non à la suspension des droits et privilèges de
l'Afrique du Sud en tant que Membre de notre organisation.
S'il équivaut à une telle suspension - et il n'y a pas de
doute, à mon sens, que tel est le cas -, alors la question
relève évidemment de l'Article 5 de la Charte et l'adoption
de ce projet serait illégale. Nous estimons en outre que ce
raisonnement s'applique également à l'amendement qui a
été soumis par les pays socialistes dans le document L.555.
Ma délégation ne pense pas que le fait d'éviter le mot
"suspension" ou de mentionner la composition de la
CNUCED diminue en quoi que ce soit l'effet que cette
résolution aurait sur la diminution de l'exercice par
l'Afrique du Sud de ses droits et privilèges en tant que
Membre des Nations Unies. Par conséquent, même si le
projet était ainsî amendé, il n'en serait à notre avis pas
moins illégal.

; :aw:o:= L"""''' ü

"Aucune autre procédure de suspension d'un Etat
Membre d'un organe ouvert à tous les Membres ne serait
conforme aux dispositions de la Charte ni au droit qu'a

105. Je sais fort bien, naturellement, que de telles consi
dérations pratiques ont très peu de poids pour les auteurs
de la proposition d'expulser l'Afrique du Sud de la seule
organisation mondiale du commerce qui existe, car ils
semblent considérer son expulsion comme un sacrifice
nécessaire de leurs propres intérêts. A leurs yeux, ce
sacrifice représente un geste moral de grande signification
qui est nécessaire pour exprimer la condamnation quasi
unanime par l'Assemblée de la politique à'apartheid comme
constituant une violation flagrante des principes relatifs au
respect des droits de l'homme consacrés par la Charte. On
aurait peut-être plus de sympathie pour cette attitude si
l'on n'avait pas entendu l'ambassadeur Botha déclarer à la
Commission que l'Afrique du Sud est un importateur
considérable de produits en provenance des pays en voie de
développement et que les exportations de la République
vers ces pays atteignaient quelque 300 millions de dollars
par an. Le Malawi est l'un des quelques pays en voie de
développement qui ont conclu un accord commercial
formel avec la République; il serait cependant trop flatteur
pour les progrès de notre industrie d'imaginer que nous
mêmes, avec les quelques petits pays qui IlOUS accom
pagnent, sommes entièrement responsables de ce chiffre
impressionnant de 300 millions de dollars. Par conséquent,
si le chiffre cité par l'ambassadeur Botha n'est pas exagéré,
on peut simplement supposer que, d'une façon ou d'une
autre, un bon nombre d'autres pays en voie de dévelop
pement font aussi du commerce avec l'Afrique du Sud, et si
tel est le cas, on peut se demander ce que vaut, sur un plan
strictement moral, la tentative d'expulser ou d'exclure
l'Afrique du Sud de la CNUCED.

désiré par la plupart des nations industrialisées, sa voix a tout Etat Membre de compter que ses obligations ne
beaucoup d'influence dans les négociations d'accords com- seront pas accrues, ni ses droits diminués, si ce n'est dans
merciaux sur les produits de base ou lorsqu'il s'agit les conditions expressément fixées par la Charte." [AI
d'obtenir des termes favorables d'échange pour les pays C2IL.l030, par. 25, b.j
producteurs. Pour cette raison, je dois avouer que j'ai été
absolument stupéfait d'entendre l'un des auteurs du projet
de résolution déclarer en Deuxième Commission qu'il n'y
avait aucune raison de supposer que la participation de
l'Afrique du Sud à la CNUCED pourrait promouvoir les
relations entre la République et les pay 3 en voie de
développement.
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106. Cette question est très pertinente quand on se
rappelle que certains auteurs du projet de résolution ont
affirmé que la décision d'exclure l'Afrique du Sud de la
CNUCED constituait un acte moral qui était également
"juste", bien qu'il soit de nature à violer les dispositipns
explicites de l'Article 5 de la Charte en ce qui concerne la
procédure de suspension des droits et privilèges d'un pays
au sein des Nations Unies. Les auteurs ne sont évidemment
pas tous convaincus de la valeur juridique que peut avoir
l'utilisation d'une résolution de l'Assemblée générale pour
exclure l'Afrique du Sud d'un organt. subsidiaire qui
comprend tous les Membres de l'Organisation. Leurs inquié
tudes sont bien fondées si l'on songe à l'avis fort compétent
que nous a donné le Conseiller juridique du Secrétariat en
réponse à une question sensée posée à la Deuxième
Commission par le représentant du Danemark. Le Conseiller
juridique déclare dans ses conclusions:
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diminuant les droits et privilèges d'autres pays avec lesquels
ce groupe ne serait pas d'accord. Nous pourrions fort bien
nOlis trouver devant cette perspective effrayante: voir
l'Assemblée continuellement soumise à une sorte de chan
tage de procédure qui bouleverserait le cours normal de nos
travaux en y introduisant des marchandages de vote
destinés à cette seule fin. Et si cette supposition semble aux
représentants un peu trop tirée par les cheveux, je leur
rappellerai que, à la Deuxième Commission, un des auteurs
du projet de ré"solution a jugé bon de dire qu'il attendait
avec joie le moment où des projets analogues pourraient
être présentés pour empêcher d'autres nations de participer
à laCNUCED.

110. Dans toute organisation politique, le but fonda
mental d'une constitution écrite est de protéger la pro
~édure normale contre toute perversion, et si un aspect
particulier de la constitution, à un moment donné, n'est
plus en accord avec les réalités politiques changeantes, on
doit alors modifier la constitution conformément aux
dispositions juridiques relatives aux amendements, c'est
à-dire, dans le cadre de notre organisation, conformément à
l'Article 108 de la Charte.

Ill. Naturellement, nous sommes tous bien au courant
des raisons politiques pour lesquelles on n'a pas essayé
jusqu'ici d'amender la Charte de manière à exclure expli
citement de l'Organisation un pays qui pratique une
politique de discrimination raciale. Ce sont exactement les
mêmes raisons qui ont prévalu contre toute tentative
d'exclure l'Afrique du Sud de l'Assemblée aux termes de
l'Article 6. Le sentiment de frustration éprouvé par les
petits pays, particulièrement les pays de l'Afrique noire, en
raison de l'impasse constitutionnelle dans laquelle on se
trouve au sujet du statut de l'Afrique du Sud au sein de
l'Organisation, est parfaitement compréhensible. Toutefois,
cela ne doit pas pour autant, à notre avis, autoriser le
recours à des méthodes illégales en altérant le sens de la
Charte par un abus du pouvoir de vote, surtout lorsque ces
méthodes comportent de dangereuses incidences consti
tutionnelles et ne contribuent pratiquement en aucune
manière à obliger l'Afrique du Sud à renoncer à son système
d'apartheid.

112. Il ne fait pas de doute que le système de l'apartheid
constitue une violation flagrante de l'un des principes
fondamentaux de notre charte. Mais il est également vrai
que la réduction des droits et des privilèges de l'Afrique du
Sud en tant que Membre de l'Organisation par une simple
résolution de l'Assemblée violerait une disposition explicite
de la Charte. Peut-on sérieusement prétendre qu'il serait
moralement justifié de corriger une violation de la Charte
par une autre violation de la Charte? Non, à notre avis, ce
serait aller vers un chaos juridique qui, en fin de compte,
saperait l'intégrité de notre organisation en tant qu'organe
constitutionnellement bien établi, gênerait son fonction
nement pratique, provoquerait de graves désillusions et
amènerait peut-être même les grandes puissances, sur la
bonne volonté constante desquelles repose en dernier
ressort l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies, à
cesser de traiter celle-ci comme une institution sérieuse.

113. En dernier lieu, je voudrais inviter les auteurs du
projet de résolution à se demander si le mouvement visant à

exclure l'Afrique du Sud d'un organe subsidiaire de
l'Assemblée n'est pas aussi en contradiction avec le principe
de l'universalité qui, non moins que le respect des droits de
l'homme, est un principe fondamental incorporé dans la
Charte. En vérité, n'est-ce pas ce principe-là qui est
précisément invoqué comme l'un des argument,; fondamen
taux des partisans de la résolution présentée chaque année
et visant à admettre les représentants de la Chine commu
niste au sein de notre organisation? Et ne sont-ils pas
nombreux les partisans de Pékin qui soutiennent en outre
que ce principe, ne serait-ce que pour des raisons pratiques,
devrait avoir priorité sur les doutes moraux que soulève la
question de savoir si la Chine communiste est ou n'est pas
un pays véritablement épris de paix, au sens de la Charte?
Ma propre délégation ne vote pas en faveur de l'admission
des représentants de la Chine communiste en raison des
objections élevées de façon expresse par ce gouvernement
contre certaines dispositions particulières de la Charte, et
aussi parce que, dans l'état actuel des choses, l'admission
des représentants du Gouvernement de Pékin semble devoir
entraîner autJmatiquement l'expulsion des représentants de
la Chine nationaliste. Nous n'en voyons pas moins la valeur
de l'argument - qui est aussi un des arguments clefs des
partisans de Pékin - selon lequel si la Chine communiste
n'est pas considérée comme éprise de paix, elle sera plus
probablement amenée à modifier son attitude si elle est
introduite dans le cadre de l'Organisation mondiale. Or,Je
même argument n'est-il pas valable aussi pour l'Afrique du
Sud? Les auteurs du projet de résolution qui appuient
aussi l'admission de Pékin ne voient-ils pas le manque de
logique de leur position? Apparemment non.

114. Dans le contexte' suivant, il paraît opportun de
rappeler que, devant la Deuxième Commission, l'un des
auteurs du projet de résolution a demandé sarcastiquement
si l'on exigerait des Etats souverains - sans doute aux
termes de la Charte - de s'associer avec les représentants
d'un Etat dont la politique leur répugne profondément.
Mais la réponse à cette question doit certainement être un
oui catégorique. L'une des principales valeurs de l'Organi
sation réside précisément dans le fait qu'elle ~ert de centre
de contact pour tous les pays, sans qu'aucun compte soit
tenu de leurs différences idéologiques ou de leurs différends
temporaires. A l'heure actuelle, l'Organisation des Nations
Unies comprend plusieurs nations qui n'ont aucune relation
diplomatique directe avec certaines autres nations. Et
pourtant, parce qu'elles sont aussi Membres de l'Organisa
tion, elles doivent s'asseoir côte à côte, observer les règles
de la courtoisie élémentaire, partager publiquement des
amis et des liens politiques communs. Toutes ces formes de
contact indirect sont très utiles pour aider à maintenir et à
développer d'une façon générale les relations internationales
pacifiques. Mais la capacité des Nations Unies de fournir des
possibilités de contact indirect à plusieurs niveaux diffé
rents de l'Organisation pourrait subir un coup sérieux par
l'expulsion illégale des organes subsidiaires de certains Etats
Membres. Des contacts indirects entre des ennemis déclarés
doivent toujours être maintenus en tant que nécessaires au
fonctionnement de la politique internationale. Et si l'on ne
recourt pas au maximum à cette organisation-ci et à ses
organes subsidiaires pour maintenir de tels contacts, il
faudra nécessairement les négocier en dehors de cette
enceinte, et les Nations Unies se trouveront progressivement
abandonnées.
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115. C'est en ayant présentes à l'esprit ces considérations du moins rejeté par la majorité des membres de cette
i et ces craintes que la délégation du Malawi votera contre le assemblée.
f projet de résolution figurant au paragraphe 9 du document
;ft A/7383, dans l'espoir que, si, comme on peut s'y attendre,1 les auteurs refusent de retirer ce projet de résolution, il sera La séance est levée à 13 h 20.
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